
La Longère de Beaupuy 
Parc de Beaupuy, Mouilleron le Captif

Parentalité  
en protection 
de l’enfance

Journée des acteurs 
de la protection 
de l’enfance

Journée offerte aux acteurs de la protection de l’enfance 
par le Département de la Vendée

Inscriptions uniquement par mail auprès de la Direction Enfance et Famille 
dans la limite des places disponibles avant le 24 février 2020  

avec nom et prénom du participant et organisme employeur à :

Journée des Acteurs de la Protection de l’Enfance
jape@vendee.fr

 

LES INTERVENANTS

Catherine SELLENET 

Serge ESCOTS

Psychologue clinicienne, docteur en sociologie et chercheur. 

Auteur de nombreux ouvrages sur la protection de l’enfance  
et la famille.

Anthropologue et psychothérapeute. Responsable du diplôme  
universitaire de thérapie familiale à l’université Toulouse Jean-Jaurès, 
Directeur de l’Institut d’Anthropologie Clinique à Toulouse.

CONDITIONS DE PARTICIPATION
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MARDI 17 MARS 2020

Journée illustrée par M. Philippe TASTET et animée par Mme Adèle FUGÈRE



 08 h 45 – 09 h 15  Accueil / café

 09 h 15 – 09 h 30  Introduction par M. Yves AUVINET,  
Président du Conseil Départemental de la Vendée 

 09 h 30 – 11 h 30  Conférence de Mme Catherine SELLENET : Parentalité  
et participation parentale en protection de l’enfance

 11 h 30 – 12 h 15  « Les ateliers des parents » : présentation d’une action collective  
de prévention

 •  Mme Maud BERSON – Éducatrice de prévention au Département  
de la Vendée

 •  Mme Stéphanie GAUDIN – Assistante administrative en Maison  
Départementale des Solidarités et de la Famille de Vendée

 •  Mme Delphine TISSIER – Assistante sociale au Département de la Vendée
Avec la participation de parents :
 • Mme Samantha DRANO
 • M. Benoît BRIET

 12 h 15 – 13 h 45 Pause Déjeuner Libre (salle mise à disposition sur place)

 13 h 45 – 14 h 00 Reprise des travaux

 14 h 00 – 16 h 00  Conférence de M. Serge ESCOTS : Parentalité empêchée  
et protection de l’enfant : pourvoir ensemble aux besoins  
de l’enfant

 16 h00 – 17 h 00  Discussion et table ronde : « Participation des parents  
en protection de l’enfance : quelles perspectives d’avenir ? »

 •  Mme Laure LE BRETON – Responsable technique et éducatif à l’Aide Sociale  
à l’Enfance de la Vendée

 •  Mme Claudine PICARD – Directrice de la Maison Départementale  
des Adolescents à La Roche sur Yon

 •  Mme Emilie SACHOT – Éducatrice spécialisée et M. Olivier CREPON – Directeur 
des Maisons d’Enfants à Caractère Social de la Fondation d’Auteuil en Vendée

 •  Mme Elisabeth BLANCHARD – Médecin de la Protection Maternelle Infantile  
de Vendée 

 17 h00 – 17 h 15  Mot de clôture par Mme Isabelle RIVIÈRE, Présidente de la  
Commissions Solidarités et Famille du Département de la Vendée

PROGRAMMEPRÉAMBULE

La participation des parents en protection de l’enfance ? 
Quelles réalités ? Quelles perspectives ?

Qu’est-ce que la parentalité ? 

Capacités, compétences… De quoi parle-t-on ?

Quels ajustements afin de répondre  
aux besoins de l’enfant ?

Telles seront certaines des questions abordées lors de cette journée.

Répondre aux besoins fondamentaux de l’enfant relève en premier lieu 
des titulaires de l’autorité parentale : il s’agit d’un ensemble de droits et 
de devoirs ayant pour finalité l’intérêt de l’enfant, pour le protéger dans sa 
sécurité, sa santé, sa moralité, pour assurer son éducation et permettre son 
développement dans le respect dû à sa personne.

En protection de l’enfance, l’accompagnement de  l’enfant et sa famille a pour objet 
de garantir la prise en compte de ces besoins fondamentaux tout en respectant la 
place des  parents, tenant compte des difficultés qu’ils rencontrent et des forces qu’ils 
possèdent dans l’exercice de leurs responsabilités éducatives. Cette mission, complexe, 
conduit la protection de l’enfance à devoir développer des pratiques institutionnelles 
et professionnelles, à la fois bienveillantes et rigoureuses, centrées sur l’enfant et sur 
l’évaluation des ressources parentales.

Cette nouvelle journée, organisée par le Département de Vendée, contribuera à 
développer et partager des références communes à tous les professionnels impliqués 
auprès d’enfants sur l’accompagnement de la parentalité en protection de l’enfance.


